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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE

Arrêté du 20 janvier 2010 fixant la liste des distinctions scientifiques ouvrant droit à la prime
d’excellence scientifique attribuée à certains personnels de l’enseignement supérieur et de la
recherche

NOR : ESRH0929067A

La ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
Vu le décret no 2009-851 du 8 juillet 2009 relatif à la prime d’excellence scientifique attribuée à certains

personnels de l’enseignement supérieur, 

Arrête :

Art. 1er. − La liste des distinctions scientifiques mentionnée à l’article 1er du décret du 8 juillet 2009 susvisé
est fixée ainsi qu’il suit :

1. Prix Nobel ;
2. Médaille Fields ;
3. Prix Crafoord ;
4. Prix Turing ;
5. Prix Albert Lasker ;
6. Prix Wolf ;
7. Médaille d’or du CNRS ;
8. Médaille d’argent du CNRS ;
9. Lauriers de l’INRA ;
10. Grand Prix de l’INSERM ;
11. Prix Balzan ;
12. Prix Abel ;
13. Les prix scientifiques attribués par l’Institut de France et ses académies ;
14. Japan Prize ;
15. Prix Gairdner ;
16. Prix Claude Lévi-Strauss.

Art. 2. − La directrice générale des ressources humaines est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 20 janvier 2010.

VALÉRIE PÉCRESSE


